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34/214. Application de la section VII de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generate sur 
la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1 er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration qes secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies, charge de preparer 
des propositions d'action detaillees aux fins d'engager le 
processus de restructuration du systeme des Nations Unies de 
maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter efficace
ment et dans une optique globale les problemes de coope
ration economique internationale et de developpement et a 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux 
dispositions de la Declaration et du Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique in
ternational ainsi qu'a celles de la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 de
cembre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappe/ant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de l'application des conclu
sions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs economique et social du systeme des Nations Unies est 
partie integrante des efforts requis pour assurer la participa
tion equitable, integrale et efficace des pays en developpe
ment a la formulation et a l' application de toutes les decisions 
prises dans le cadre du systeme des Nations Unies en matiere 
de developpement et de cooperation economique internatio
nale, 

Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire general 
pour 1979 sur la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies230 , 

1. Prie le Conseil economique et social d 'elaborer, 
comme ii est pre vu au paragraphe 56 de l' annexe a la resolu
tion 32/197 de l' Assemblee generale, des procedures mu
tuellement acceptables pour ameliorer les communications 
entre le Comite administratif de coordination et les organis
mes intergouvernementaux interesses, y compris des proce
dures permettant aux membres de son propre Bureau et de 
celui du Comite du programme et de la coordination de 
participer de maniere appropriee aux travaux du Comite 
administratif de coordination, et de faire rapport ace sujet a 
l' Assemblee lors de sa trente-cinquieme session; 

2. Reaffirme qu'au niveau intersecretariats la coor
dination interorganisations devrait viser a apporter une aide 
efficace aux travaux preparatoires aux decisions intergou
vemementales, a l'application de ces decisions et aux activi
tes mutuellement complementaires ou communes relatives a 
la realisation de programmes par lesquelles elles doivent se 
concretiser; 

230 E/1979/81. 

3. Prie a nouveau le Comite administratif de coor
dination d' accorder dans ses travaux la plus haute priorite aux 
questions de fond qui presentent une importance cruciale 
pour le developpement des pays en developpement et pour la 
cooperation economique intemationale et de veiller, dans son 
fonctionnement et son systeme de rapports, a tenir toujours 
dument compte des preoccupations, des directives et des 
programmes de travail de l' Assemblee generale et du Conseil 
economique et social; 

4. Prie le Comite administratif de coordination, lorsqu'il 
soumettra ses suggestions et etudes, de proposer diverses 
options et methodes d' action afin de faciliter aux organes 
deliberants appropries la prise des decisions; 

5. Decide d'examiner, !ors de sa trente-septieme ses
sion, les progres realises dans l'application de la section VII 
de I' annexe a la resolution 32/ l 97 et prie le Secretaire general 
de lui faire rapport ace sujet, en tenant dument compte de la 
presente resolution et des dispositions de la section II de la 
resolution 33/202 de I' Assemblee generale. 
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34/215. Application de la section VIII de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generale sur 
la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d'action detaillees aux fins d'enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique internationale et de developpe
ment et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de re
pondre aux dispositions de la Declaration et du Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international ainsi qu'a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Reaffirmant ses resolutions 32/197 du 20 decembre 
1977 et 33/202 du 29 janvier 1979, relatives a la restruc
turation des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies, en particulier la section VIII de l'annexe a 
la resolution 32/ 197 et la section IV de la resolution 
33/202 concemant le Secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Rappe/ant egalement les fonctions specifiques confiees 
au Directeur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale au paragraphe 64 de I' annexe a 
la resolution 32/197, 


